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22 5. Rapport de l'Office de contrôle et décharge au
Comité central.

6. Fixation de la cotisation annuelle.

(Le Comité central propose 1 fr. par logement
et par an.)

7. Election complémentaire au Comité central.

8. Propositions.

9. Conférence de M. Alfred Bussey, directeur des
Finances de la Ville de Lausanne et conseiller
national:

Pour une politique
du logement efficace,
création de fonds publics
d'investissement.

Traduction simultanée.

La soirée du samedi, y compris le souper, est libre. La

carte de participant comporte un coupon permettant aux

congressistes de prendre part à la Fête à Lausanne qui
se déroulera à la même date.

Dimanche 28 juin 1970

9 h. 45 Embarquement à Ouchy.
Croisière sur le Haut-Lac jusqu'à 12 h.

12 h. 30 Repas de fête au Montreux-Palace (Rotonde).

15 h. Retour par bateau.

16 h. Arrivée à Ouchy.

16 h. 15 Cars pour Lausanne-Gare.

Cotisation annuelle (point 6 de l'ordre du jour)

Proposition du Comité central:

Etant donné les tâches croissantes de l'USAL et le
renchérissement qui va augmentant, il sera proposé à

l'assemblée des délégués de porter la cotisation annuelle
à 1 fr. par logement.

Communications générales

1. Les cartes de vote et les cartes de commande pour les
cartes de participant ainsi que pour la réservation de
chambre d'hôtel seront envoyées aux coopératives
directement par la section correspondante.

2. Les cartes de participant doivent être commandées
jusqu'au 10 juin 1970 au plus tard auprès de:

Union suisse pour l'amélioration du logement (USAL)
Section romande

Avenue de Rumine 2

1005 Lausanne

3. Réservation de chambres d'hôtel par carte de
commande spéciale.

4. Le Bureau du congrès se trouve:
dès 9 h., à la gare CFF de Lausanne;
l'après-midi, dès 13 h., dans le hall d'entrée du Palais
de Beaulieu.

5. Coût de la carte de participant: 65 fr.
Sont compris: repas de fête, carte pour le trolleybus le
samedi, croisière sur le lac, car Ouchy-Lausanne-Gare,
insigne de fête, un bon pour la Fête à Lausanne, un
présent.

Pour tous renseignements complémentaires, le Secrétariat

central de l'USAL, Bucheggstrasse 107,8057 Zurich,
tél. (051 28 42 40, et le Secrétariat de la Section romande,
avenue de Rumine 2, 1005 Lausanne, tél. (021) 22 24 98,

sont à votre disposition.
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